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Lamothe Goas reconnue en catastrophe naturelle pour les inondations.

Communiqué de la municipalité.

Lamothe Goas reconnue en catastrophe naturelle pour les inondations.
La commune de Lamothe Goas reconnue en catastrophe naturelle pour les inondations.

Par arrété interministériel du 30 juin 2023, publié au journal officiel du 7 juillet 2023, la commune a été reconnue sinistrée pour le phénomeéne d'inondation survenu le
11 juin 2023.

Vous disposez de 30 jours a compter de la parution de l'arrété pour déposer, au besoin, un dossier de demande d'indemnisation auprés de votre compagnie
d'assurances si cela est nécessaire.

Un exemplaire de l'arrété est disponible en mairie et sur le site legifrance.gouv.fr
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